
 

 

  

 

                                                          

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du jeudi 10 décembre 2020 
 

1 

 
 

 
 
Le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni jeudi 10 décembre 2020, à 18h30, à la salle des fêtes, sous la présidence 
de Louis TEYSSIER, maire.  
 

Étaient présent(e)s : Françoise BILLON, Claude BOSQUET, Marie GRANDAZZI, Antoine HAUDIQUER, Jean-Pierre K’DUAL, Lucie 
LEBRUN, Gérald LEMONNIER, Pauline MARTIN, Thierry MOURLON, Guillaume QUÉTIER, Valérie RENOUF, Béatrice RIBES, 
Carole SCOLAN, Guillaume THOUROUDE, Olia TOUGOUCHI, Jacky VAYER. 
 

Absent.es excusé.es : Christian GOUX, (procuration à Béatrice RIBES), Thierry LEGABLIER. 
 

I. Désignation du secrétaire  
 

Jean-Pierre K’DUAL a été désigné secrétaire. 
 

II. Compte rendu du conseil municipal du 10 novembre 2020 
 

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 
 

III. Rapport de la commission travaux, urbanisme et assainissement 
 

Après lecture du rapport de la réunion, le conseil municipal vote les délibérations suivantes : 
 

1. Examen des devis de travaux rue du Nord 
 

Une consultation a été faite auprès de 3 entreprises pour la création d’un réseau d’évacuation des eaux pluviales et la reprise de la 
voirie en enrobé de la rue du Nord. 
La commune n’a pas eu recours à un assistant à maître d’ouvrage ni à un maître d’œuvre pour ces travaux, ainsi chacune des trois 
entreprises consultées a proposé sa solution technique et l’approche financière qui s’y rapporte. 
Les 3 offres reçues sont les suivantes : 

- LEHODEY T.P. d’un montant de 57 849.80 € HT 
- PIGEON T.P. d’un montant de 66 786.15 € HT 
- EUROVIA d’un montant de 51 015.75 € HT 

 

Après étude des différentes propositions, la commission propose de retenir l’offre de l’entreprise EUROVIA, considérée comme 
économiquement la plus avantageuse, pour un montant de 51 015.75€ HT. 
 

Jacky VAYER précise que depuis la réunion de la commission, le devis de l’entreprise EUROVIA a été ramené à 46 030.67€ HT, 
suite à une modification des travaux prévus pour le réseau d’eaux pluviales par l’entreprise BERNASCONI, dans le cadre de 
l’extension du réseau d’assainissement collectif dans le même secteur (la Halle/les Landiaux). 
 

Le conseil municipal,  
considérant le rapport de la commission des travaux et l’information complémentaire fourni par Jacky VAYER, 
après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

 décide de retenir l’offre de l’entreprise EUROVIA pour les travaux susvisés, pour un montant de 46 030.67€ HT ; 

 charge Jacky VAYER, maire-adjoint aux travaux, de la signature du devis et de tout document se rapportant à cette affaire. 
 

2. Projet d’effacement des réseaux basse tension, éclairage public et télécommunication rue de la Monnerie : 
 devis du SDEM50 

 

Jacky VAYER présente les estimations pour l’effacement des réseaux électriques, d’éclairage public et de télécommunications sur la 
RD 536 «rue de la Monnerie » ; 
Le SDEM50 (syndicat départemental d’énergies de la Manche) propose d’assurer la maîtrise d’œuvre et la maîtrise d’ouvrage de 
ces travaux. Suite à l’estimation, le coût prévisionnel de ce projet s’élève à 245 000 € HT.  
Conformément au barème du SDEM50, la participation de la commune de Blainville-sur-mer serait de 81 000 € environ. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

 décide la réalisation de l’effacement des réseaux sur la RD 536 « rue de la Monnerie » ; 

 demande au SDEM50 que les travaux soient achevés avant la fin du premier semestre de l’année 2022 ; 

 accepte une participation de la commune à hauteur de 81 000 € ; 

 s’engage à porter les sommes nécessaires à l’ensemble du projet au budget communal ; 

 s’engage à rembourser les frais engagés par le SDEM50 si aucune suite n’est donnée au projet ; 

 donne pouvoir au maire pour signer toutes les pièces relatives au règlement des dépenses. 
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3. Logement communal 1 bis place de la marine : équipement de la cuisine 

 

Jacky VAYER présente les devis établis par BUT COSY COUTANCES pour la fourniture de l’équipement de la cuisine du logement 
communal : 
- éléments de cuisine, plan de travail et accessoires : 2 180.76€ HT soit 2 616.90€ TTC  
- électroménager (table induction, évier, hotte et four encastrable) : 708.97€ HT, soit 728.97€ TTC 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à la majorité (2 abstentions : Pauline MARTIN et Carole SCOLAN), 
accepte les devis présentés et charge le maire-adjoint du suivi de cette affaire. 

 
4. Extension du réseau d’assainissement collectif la Halle/les Landiaux : 
      devis BERNASCONI pour création réseau eaux pluviales  

 

Un devis a été demandé à l’entreprise BERNASCONI pour la réalisation d’un réseau d’eau pluvial dans le cadre des travaux qu’elle 
doit réaliser pour l’extension du réseau d’assainissement collectif. 
Sur proposition de la commission des travaux, et après négociation avec l’entreprise BERNASCONI, 
le conseil municipal approuve le devis pour un montant de 29 797.50€ HT, soit 35 757€ TTC et charge le maire-adjoint aux travaux 
du suivi de cette affaire.  
     

IV. Rapport de la commission du développement durable et environnement 
 

Gérald LEMONNIER donne lecture du rapport de la commission qui s’est réunie le 2 décembre. 
 

Axe 1 - Voies douces et transport estival collectif 
 Voies douces – circuits vélos 

Le conseil municipal valide le projet de quatre tronçons dit « communaux », complémentaires au circuit CMB. Deux sont identifiés 
comme prioritaires : du bourg jusqu’au collège les Embruns et la rue Serpentine.  
Après réunion avec les services de la DDTM, la signalisation et les aménagements nécessaires ont été définis. 
Le conseil municipal donne son accord pour l’inscription dans le cadre de l’appel à projet départemental auprès de deux dispositifs 
réunis (DETR et DSIL). En vue du dépôt des dossiers, il est indispensable d’avoir des devis le plus rapidement possible. 
 

- La commission souhaite que des « variantes communales » soient ajoutées au circuit proposé par la CMB (par exemple, vers « la 
mare aux grenouilles »). 
Des travaux de remblaiement de certains chemins sont nécessaires, notamment le petit village et la cliqueterie. Le balisage du 
circuit par panneaux de signalisation (destinés principalement aux voitures) est également indispensable. A voir si la CMB s’en 
charge ou si c’est la commune.  
 

- Idée à creuser : location vélos électriques par l’office de tourisme et/ou la CMB pour découverte des circuits cyclables. 
 

 Transport estival 
La ligne 53 est en service en juillet et août sans aucun arrêt sur Blainville (3 arrêts à Agon-Coutainville, 1 à Gouville-sur-mer, 1 à 
Tourville-sur-Sienne, 1 à Coutances). 
En concertation avec la commune d’Agon-Coutainville, il apparaît que le meilleur endroit pour l’aménagement d’un arrêt est devant 
le collège : travaux d’aménagement à réaliser peu importants car arrêt déjà existant 
Les courriers ont été transmis aux services du conseil départemental, de la Région et de la CMB. 
 

Axe 2 - Chemins de randonnées à restaurer 
Proposition de la commission : faire un état des lieux par secteur, pour lister les travaux d’entretien nécessaires et proposer des 
variantes et un fléchage. 
Voir s’il est possible de simplifier le document d’entretien des chemins du fait de la multiplicité des intervenants (commune, CMB…) 
Proposer au printemps une sortie pour découvrir un circuit et ramasser les déchets (jusque-là mer ?) 
 

Axe 3 - Plantations et paysager 
- Remettre en valeur l’ancienne décharge (idée : « 1 arbre 1 habitant » à poursuivre, projet de parcours de découverte d’un 
« poumon vert ») demande à faire pour automne 2021 
- Dans le même secteur se trouve la « mare aux grenouilles » : La commission demande au conseil municipal de prévoir en 2021 les 
crédits nécessaires pour l’achat d’une table forestière et d’une poubelle 
- Proposer un aménagement paysager autour de la zone artisanale des Landelles,  le long de la route de la mer (haies vives) et à 
l’entrée du contrôle technique et en bordure de l’établissement de mécanique bateau.   
- Fleurissement de l’espace public dont la place de la marine (réflexion sur installation de bacs / jardinières). 
- Recenser les friches communales pour réhabilitation/ entretien   
La commune a récupéré plusieurs parcelles dans le marais : la commission propose de réserver 10 ha et de réfléchir à 
l’aménagement d’un parcours découverte dans les polders en partenariat avec les chasseurs et éventuellement la CMB. 
En attendant la réalisation du projet, il faut prévoir l’entretien des parcelles. 
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Axe 4 - Gestion des haies 
Faire un inventaire des haies à répertorier et à classer au futur PLUI en partenariat avec la CMB et l’association AVRIL.  
Rappel de l’importance de préserver le paysage bocager, patrimoine environnemental de notre commune. 
Identifier les besoins de replanter des haies au niveau des cours d’eau (voir technicien CMB).  
 
Axe 5 - Jardins partagés 
Se renseigner sur les modalités et sur les sites pouvant les accueillir, et préciser les besoins. 
Proposition de la commission : proposer un partenariat aux enseignants pour accueillir aussi un « jardin pédagogique » à côté du 
plateau sportif, si possible.    
 

Axe 6 - Qualité des eaux 
Référencer et protéger les cours d’eau ainsi que les zones humides identifiées par la DDTM. 
Droit de regard dans le cadre du contrat de transition écologique de la CMB. 
Concernant les épandages, il faudrait diffuser aussi la « charte riverain » mise en place par la chambre d’agriculture de la Manche et 
Examiner le contrat transition écologique initié par la CMB.    
 

Questions diverses 
Concernant la gestion des déchets, la commission propose : 
-  l’installation d’une poubelle en bois à la Sablière et le remblaiement de l’entrée du chemin du dépôt à coquilles d’huîtres ; 
- une communication plus importante auprès des habitants sur la campagne de ramassage des déchets organisée tous les ans dans 
le havre. 
 

Le conseil municipal charge la commission de faire établir des devis pour l’achat de poubelles en bois pour la Sablière, la cale de la 
plage sud et le bourg (près du Cabestan), ainsi que pour l’installation d’une table forestière et d’une poubelle à la « mare aux 
grenouilles ». 
 

Le conseil municipal souhaite l’installation de trois grands bacs à marées (plage sud, la Sablière et plage de Gonneville). 
 

V. Travaux de restauration de l’église 
 

Valérie RENOUF, maire-adjointe, fait le point sur le projet en cours. Elle fait le compte-rendu de la première réunion qui s’est tenue 
le 27 novembre avec monsieur Edouard GRISEL, maitre d’œuvre.  
 

A- Première étape du projet (2021) en 2 phases   
 

- Phase 1 = la flèche amer 
Projet comprenant la préparation du support, indispensable à la bonne tenue de la peinture, et la mise en couleur (incluant 
l’échafaudage correspondant). 
La mairie est le maître d’ouvrage. Un dossier de demande de subvention est en cours auprès du FEAMP (Fonds Européen pour les 
Affaires Maritimes et la Pêche), géré par la Région, à hauteur de 53 000 €.  
L’association est mandatée pour assurer la recherche de fonds privés (pour l’amer mais aussi pour l’église) et signer des 
conventions avec la Fondation du Patrimoine, le Club des mécènes, la Fondation Langlois, la sauvegarde de l’art français, le Prix 
Pèlerin.  
 

- Phase 2 = la tour clocher  
Pour cette phase, Valérie RENOUF s’occupe de rechercher les fonds publics : L’Etat via la DETR (Dotation d’équipement des 
territoires ruraux) et la DRAC, le Département de la Manche, la Région Normandie. 
Cimetière : pas de travaux prévus, mais l’échafaudage va empiéter dessus. 
 

B- Budget   
 

130 000 euros hors honoraires de l’architecte 
+ 10 % d’honoraires 
+ frais de contrôle technique (mission structure uniquement car on ne touche pas à l’intérieur), mission de coordination SPS. 
 

C- Rétro planning 2021   
 

– Semaine 3 : 
21 janvier : Présentation du projet à l’équipe municipale par Mr GRISEL 

– Semaine 4 :  
25 janvier : Transmission par Mr GRISEL du projet définitif à l’équipe municipale  
27 janvier : Appels d’offre aux entreprises : date limite de réception des offres le 15 février 2021 

– Semaine 6 : 
8 février : Visite sur place pour toutes les entreprises, organisée par monsieur GRISEL. 
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– Semaine 7 :  

15 février : Récupération des offres dématérialisées puis transmission à l’architecte pour analyse  
– Semaine 9 : 

Date à déterminer : Réunion de présentation de l’analyse des offres par le maitre d’œuvre.    
– Semaine 10 : 

Date à déterminer : Présentation de l’analyse des offres et validation du choix par le conseil municipal 
 

La transmission des devis est obligatoire pour tout dossier de subvention.  
Les travaux pourraient commencer en  mai 2021. Leur durée est estimée à un an. 
 
D- Le chantier participatif – phase 3 
 

Plusieurs professionnels du bâtiment ont proposé une aide bénévole à la réalisation du chantier. La possibilité de mettre en place 
un chantier participatif est donc envisagée. La mission confiée à cette équipe pourrait porter sur la restauration du porche ou de la 
chapelle nord. 
 

Le chantier participatif pourrait être géré par l’association BSM patrimoine qui suivrait son déroulement sous le contrôle de 
l’architecte. Cela nécessiterait probablement une modification des statuts de l’association avec ajout de la mention « organisation de 
chantiers participatifs ». 
 

E- La communication :  
 

Première étape 
Numéro spécial  « le Petit Blainvillais » à destination des habitants, destiné à informer et à lancer un appel aux dons. 
4 pages A4 présentant le projet, avec :  

 rubriques sur l’histoire de l’église, l’état actuel du bâtiment (synthèse du diagnostic réalisé), le projet global de 
restauration….  

 présentation de l’histoire du clocher amer, projet de réhabilitation de cet amer, intérêt pour la commune ... 
 appel aux dons 

 

Contenu précis restant à définir.  
Distribution dans les boîtes aux lettres 2-3 semaines avant la mise en route du chantier (mi-avril ?). 
 

Deuxième étape  
Organisation de plusieurs manifestations : concerts chants de marins, conférences, expositions, ... 
 

VI. Rénovation du bâtiment en local commercial et logement dans le bourg : avenants aux marchés de travaux 
 

Jacky VAYER, maire-adjoint aux travaux, présente les avenants aux marchés de travaux initiaux : 
 

lot et entreprise 
montant  
initial HT 

montant 
avenant HT 

TOTAL HT TVA TOTAL TTC 

2. VRD,  démolition, gros œuvre  
    BOSCHE JM – Heugueville/Sienne 

71 314. 15 € 2 118.84 € 73 432.99 € 14 686.60 € 88 119.59 € 

3. charpente bois, menuiseries int. et ext.  
    plâtrerie sèche   
    LEPRETRE SARL – Heugueville/Sienne 

48 314.50 € - 3 906.20 € 44 408.30 € 8 881.66 € 53 289.96 € 

7. électricité, chauffage, VMC 
    ATEE JOUBIN ELECTRICITE - Coutances 

8 551.82 € 2 330.14 € 10 881.96 € 2 176.39 € 13 058.35 € 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
accepte les avenants ci-dessus et charge le maire-adjoint de la signature de tout document se rapportant à cette affaire. 
 

VII. Location des terrains des plages : révision triennale du loyer 
 

Le maire indique qu’il convient de procéder à la révision triennale du prix de location des terrains communaux des plages. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,   

 fixe comme suit les tarifs de location des terrains communaux des plages pour une durée de 3 ans à compter du 1er 
janvier 2021 :  - terrain non bâti : 1.00 € le m2 (au lieu de 0.50€) 

    - terrain bâti : maintien à 12€ le m2  
 charge le maire de l’accomplissement des formalités nécessaires. 
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VIII. Montant du loyer 2020 payé par le budget camping au budget communal  

 

Le maire rappelle au conseil municipal que le budget du camping verse au budget communal un loyer fixé annuellement.  
Il indique que le montant prévu au budget primitif est de 60 000 € et demande au conseil municipal de bien vouloir confirmer cette 
somme. 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil municipal,   

- confirme que le montant du loyer dû par le budget du camping au budget communal pour l’exercice 2020 est de 60 000€ ; 
- charge le maire de la réalisation des écritures comptables correspondantes.  

 
IX. Participation de la commune de St-Malo-de-la-Lande au fonctionnement de la cantine scolaire 

Année 2019-2020 
 

Le maire présente les comptes annuels concernant la répartition des dépenses de fonctionnement de la cantine pour l’année 
scolaire 2019/2020 entre les deux communes. 
La participation de la commune de Saint-Malo-de-la-Lande est calculée comme suit : 

- dépenses : 79 275 € 
- recettes    : 34 831 € soit un déficit de 44 444 €. 

8 931 repas ont été servis dans l’année, dont 1 602 aux enfants domiciliés à Saint-Malo-de-la-Lande.  
 

La répartition est la suivante : 
44 444 X 1602/8 931) = 7 972 € représentant la participation de la commune de Saint-Malo-de-la-Lande. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 approuve les comptes ci-dessus, 
 charge le maire du recouvrement de la somme due par la commune de Saint-Malo-de-la-Lande pour l’année scolaire 

2019/2020, soit 7 972 €. 
 

X. Questions diverses 
 

1. Demande d’autorisation d’ouvertures dominicales pour les commerces de détail  
                Avis du conseil municipal sur les demandes déposées pour l’année 2021 
 

Le maire rappelle au conseil municipal que le nombre des autorisations exceptionnelles pour ouverture des commerces le dimanche 
est fixé à 12 par an par la loi Macron et que, lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, l’avis de la CMB est requis.  
Il propose au conseil municipal de donner son accord pour les dimanches 4 avril, 16 et 23 mai, 12 et 19 décembre 2021 ; dès lors 
que la demande d’ouverture du commerce se fait sur la base du volontariat du personnel et qu’elle répond aux conditions de la loi. 
Il précise qu’une demande d’autorisation pour 7 autres dimanches a été transmise à la CMB, avec avis favorable. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à la majorité (1 abstention : Gérald LEMONNIER), 
donne son accord et charge le maire de son application.  
 

2. Recrutement d’un agent non-titulaire à la cantine scolaire 
                Modification de la délibération du conseil municipal du 29 septembre 2020 
 

Thierry MOURLON, maire-adjoint, considérant que la nouvelle cantine n’était pas opérationnelle en novembre,  
indique qu’il convient de modifier la délibération du 29 septembre 2020 créant l’emploi temporaire d’adjoint technique territorial de 
2ème classe à compter du 2 novembre 2020. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
décide la création d’un emploi temporaire d’adjoint technique territorial de 2ème classe, pour une durée de 6 mois à compter du 4 
janvier 2021.  
 

3. Mise à disposition du personnel communal au camping – reversement annuel 
 

Le conseil municipal,  
considérant le temps passé par les employés communaux pour l’entretien des bâtiments et du terrain de camping municipal,  
après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

- décide la prise en charge par le budget du camping de la moitié du salaire et des cotisations correspondantes payés pour 
monsieur Christophe DUCHEMIN, adjoint technique principal de 2ème classe, pour l’année 2020, selon le tableau ci-
dessous :  

 

Salaire brut 
Cotisations 
patronales 

Coût de l’agent 
sur 12 mois 

25 670 € 10 850 € 36 520 € 
 

 Soit une prise en charge par le budget camping de : 36 520 € : 2 = 18 260 € 
- charge le maire d’accomplir les formalités et de signer les documents nécessaires. 
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4. Attribution de l’indemnité de budget à madame la Receveuse 
 

Sur proposition du maire, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, départements et des régions ; 
Vu l’arrêté du 16 décembre 1983 relatif au versement par les communes et établissements publics locaux de l’indemnité de budget 
aux comptables publics chargés des fonctions de receveur ;  
Vu la nomination de madame Janick GAILLARD-PRETI, receveuse à la trésorerie de Coutances, le 2 juin 2020 ;  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à la majorité (2 voix contre : Gérald LEMONNIER et Guillaume THOUROUDE et  5 
absentions : Claude BOSQUET, Jean-Pierre K’DUAL, Pauline MARTIN, Carole SCOLAN et Jacky VAYER), 
décide d’accorder à madame GAILLARD-PRETI l’indemnité de budget à compter de sa gestion 2020. 
 

5. Location du local commercial 1 place de la marine 
 

Jacky VAYER, maire-adjoint aux travaux, rappelle que, par délibération du 29 septembre 2020, le conseil municipal a décidé la 
location du local commercial à madame Malvina HEURBIZE à compter du 1er novembre 2020. 
Considérant la fermeture de l’institut en novembre, le maire-adjoint propose d’annuler le loyer de novembre. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
accepte la proposition du maire-adjoint et le charge de l’accomplissement des formalités nécessaires. 
 

6. Travaux de busage sur le domaine public communal 
 

Jacky VAYER, maire-adjoint aux travaux, rappelle que, sur les voies communales, la règle en vigueur est la suivante en cas de 
busage à la demande des adminitré.es et après accord de la commune : 
- la commune achète le matériel et le personnel technique communal effectue les travaux ; 
- la commune refacture le prix du matériel acheté au riverain concerné. 
Il convient de valider ce mode de fonctionnement pour toute la durée du mandat. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
approuve le mode de fonctionnement ci-dessus et charge le maire et les maires-adjoints de son application pendant toute la durée 
du mandat. 
 

7. Travaux de busage sur la propriété cadastrée AV 488 – 11A rue des quarantaines 
 

Le maire-adjoint aux travaux indique qu’un fossé sur la parcelle cadastrée AV 488, constituant une servitude pour le propriétaire de 
celle-ci, a été busé par les agents du service technique communal et qu’il convient de passer une convention avec l’intéressé, aux 
conditions suivantes : 
- le propriétaire remboursera à la commune le matériel acheté pour le busage, pour un montant de 753.60€ TTC.   
- Il s’engage à procéder au raccordement de la ou des future.s construction.s prévues sur sa parcelle au réseau d’eaux pluviales 
objet du busage (côté sud). 
- Il assurera l’entretien du creux à ciel ouvert aménagé au fond de son terrain (ouest).  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
donne un avis favorable à la proposition du maire-adjoint et le charge d’accomplir les formalités nécessaires et de signer la 
convention ainsi que tout document se rapportant à cette affaire. 
 

8. Entretien des fascines et des pieux hydrauliques implanté.es au Banc du Nord :  
        demande de subvention complémentaire 

 

Jean-Pierre K’DUAL, conseiller municipal délégué, informe le conseil municipal que, suivant les conseils de monsieur François 
DUDOUIT, référent DDTM, l’entreprise THOMAS a dû modifier les travaux prévus, ce qui a engendré un surcoût d’un montant de 
4 617.50€ HT, soit 5 541€ TTC. Il propose de solliciter une aide complémentaire de l’État et de la CMB pour ces dépenses 
supplémentaires. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 approuve le devis de l’entreprise THOMAS ; 
 sollicite l’aide financière de l’État (fonds AFITF) à hauteur de 80%, soit 4 433€ TTC, pour les travaux supplémentaires susvisés ; 
 sollicite l’aide financière de la CMB, à hauteur de 30% du reste à charge pour la commune, selon le montant de la subvention qui 
sera accordée par l’État ; 
 charge le maire d’accomplir les formalités nécessaires et l’autorise à signer tout document se rapportant à cette affaire.  
 

9. Régularisation d’un échange de terrain près du stade 
 

Jean-Pierre K’DUAL, conseiller municipal délégué, propose la régularisation d’un échange de terrain près du stade, prévu depuis 
plusieurs années entre la commune et Jacky VAYER. 
Il demande au conseil municipal d’autoriser le bornage, aux frais de la commune. 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise le maire à faire procéder au bornage du terrain objet de 
l’échange susvisé, aux frais de la commune. 
Jacky VAYER, maire-adjoint, n’a pas pris part au vote. 
 

10. Interventions diverses 
 

- Jacky VAYER informe le conseil municipal du prochain arrachage de plusieurs pins des rues de la Houle et de la Taupaine, dont 
les racines causent de gros dégâts à la voirie. Il précise qu’il est prévu de replanter des essences d’arbres plus adaptées.  
- Certains conseillers municipaux s’étonnent de ne pas avoir été consultés. De même, pas d’information avant l’arrachage de la haie 
qui clôture le cimetière.  
- Françoise BILLON fait part d’une réclamation d’un riverain relative aux nuisances sonores générées par la nouvelle station de 
lavage installée sur le terrain de CARREFOUR MARKET.  
- Gérald LEMONNIER demande que le plateau sportif soit accessible aux jeunes en dehors du temps scolaire. Il est convenu de 
demander l’autorisation de la CMB. 
- Lucie LEBRUN interroge le maire et les adjoints sur les candidatures reçues en mairie pour la location du petit local communal de 
la place de la marine. Elle déplore le manque d’informations à ce sujet.    
- Affaires scolaires : est évoquée la lourdeur de la procédure à appliquer en cas d’intervention urgente à réaliser dans les locaux 
scolaires, à savoir prévenir la CMB qui fait parfois venir un ou deux agents de Coutances pour des petits travaux.    
 
Plusieurs conseillers municipaux ont participé à des réunions extérieures et en font un rapide résumé. 
- Claude BOSQUET pour la réunion du conseil communautaire qui s’est tenue le 28 novembre 2020, au cours de laquelle Louis 
TEYSSIER a été élu conseiller communautaire délégué au littoral. 
- Valérie RENOUF pour la réunion de la commission enfance et jeunesse de la CMB.  
- Guillaume THOUROUDE pour la réunion de la commission assainissement de la CMB, dont l’objet principal était le SPANC. 
- Jacky VAYER pour la réunion du SDEM50 (syndicat départemental d’énergies de la Manche). 
 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 22 heures. 
 
 
 
 
 
 


